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DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

EXTRAI T DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 27 avril 2026 

Nombre de conseillers 

En exercice : 97 

Présents : 87 

- dont suppléés : 2
Représentés: 4 

Votants : 91 
- dont «pour» : 91
- dont « contre ,, : 0
- dont abstention : 0

Le vingt sept avril deux mille vingt six à 20h30, les membres du 

conseil communautaire de la Communauté de Communes du Nord 

Est Béarn se sont réunis à MORLAAS, Communauté de Communes du 

Nord Est Béarn, 1 rue Saint-Exupéry, sous la présidence de Thierry 

CARRÈRE. 

Date de convocation : 20 avril 2026 

A été nommé secrétaire de séance: Alain SZKLARCZYK 

Présents: Loïc HERVE, Maxime LAGABARRE, Aude LACAZE-LABADIE, Céline MINELLE, Michel SALOME, 

Sébastien HEMADOU, MARJORIE LAFENETRE, Benoit MONPLAISIR, Hervé SEMPE, Sylvie 

LARROCHELLE, Julien BOURDEU, Gilles BELLOCQ, Sébastien DIAZ, Jean-Paul VIDAILHET, Damien 

DUBERTRAND, Thierry CARRERE, Alexis LANDRIEUX, Evelyne FERAUD, Josiane VAUTTIER, Emilie 

SARRAUTE, Robert GAYE, Jérôme SOURBE, Pascal BOURGUINAT, Georges LAMAZERE, Nathalie 

LARRIEU, Sandrine LAFFITTE, Xavier BOUDIGUE, Régine BERGERET, Jean-Pierre MOURA, Adeline 

CAMPO, Guy DUFAUR-DESSUS, Xavier MASSOU, Nathalie CAZES, Evelyne PONNEAU, Daniel TAILLEUR, 

Marie-Pierre CABANNE, Christophe MARQUIS, Christophe PONDET, Patrick GODART, Régis POUYAU, 

Sylvain NAVARRET, Jean-Michel DESSERE, Olivier DOMECQ, Hervé BARRY, Véronique MONNIN, 

Bernard CACHEIRO, Christophe SEVIN, Myriam BOUBEE, Gilbert LARRIBAT, Nathalie SOUBIROU, 

Michel LABORDE, Isabelle ABADIE, Frédéric GARVENES, Marc GAIRIN, Francis LACOSTE, André 

MAUHOURAT, Annick CARPENTIER CHAMPROUX, Gérard BEGUE, Jean Charles DAVANTES, Joël SEGOT, 

Marie-France CONSTANT, Sandrine COPIN-CAZALIS, Isabelle LANSALOT-MATRAS, Blandine 

SOUBEYRAS, Michel COURADES, Claude BORDE-BAYLACQ, Sandrine FOURCADE, Alain SZKLARCZYK, 

Stéphane COMPAYROT, Vincent FOURTICQ-ESQUEOUTE, Anthony JOUANMIQUEOU, Didier 

LARRAZABAL, Henri SOUSBIELLE, Sophie DUPONT, Christine MOUSSEIGNE, Alban LACAZE, Frédéric 

CAYRAFOURCQ, Ludovic RODRIGUES, Jean-Louis DUCOUSSO, Philippe CASTETS, Christophe CAILLARD, 

Hélène DESJENTILS, Christophe LOUET, Michel CHANTRE, Alain TREPEU, Guillaume VIGNES, Fabien 

ROMAND. 

Représentés : Fabienne LABAT pouvoir à Jean-Pierre MOURA, Guy CAZALET pouvoir à Frédéric 

CAYRAFOURCQ, Vincent LAVIGNE DU CADET pouvoir à Isabelle LANSALOT-MATRAS, Sophie RAYMOND 

pouvoir à Michel COU RADES. 

Excusés: Thierry GLIZE, Christophe JOSEPH, Jean Louis SCLABAS, Sébastien LINIERES, Guy LOUBIER, 

Dominique BAZES. 



[
Délibération n°D-2026-031 : PRESIDENCE

Désignation des représentants. Syndicat du Bassin Versant des Luys (SBVL) ] 
Créé par arrêté inter-préfectoral, le Syndicat du Bassin Versant des Luys regroupe les 

intercommunalités suivantes: 

- Communauté d'agglomération du Grand Dax, pour tout ou partie des communes

suivantes : Bénesse-lès-Dax, Candresse, Dax, Heugas, Narrosse, Oeyreluy, Saint­

Pandelon, Saugnac-et-Cambran, Seyresse, Siest, Tercis-les-Bains,

- Communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées, pour tout ou partie des communes

suivantes : Beyrie-en-Béarn, Bougarber, Denguin, Idron, Lescar, Lons, Pau, Poey-de­

Lescar, Sendets, Uzein

- Communauté de communes Chalosse Tursan, pour tout ou partie des communes

suivantes : Castelner, Cazalis, Labastide-Chalosse, Lacrabe, Mant, Momuy, Monget,

Monségur, Morganx, Peyre, Philondenx, Poudenx, Saint-Cricq-Chalosse, Samadet,

- Communauté de communes Coteaux et Vallées des Luys, pour tout ou partie des

communes suivantes : Amou, Argelos, Arsague, Bassercles, Bastennes, Beyries,

Bonnegarde, Brassempouy, Castaignos-Souslens, Castelnau-Chalosse, Castel-Sarrazin,

Donzacq, Gaujacq, Marpaps, Nassiet, Pomarez,

- Communauté de communes de Lacq-Orthez, pour tout ou partie des communes

suivantes : Arnos, Castillon, Cescau, Hagetaubin, Sallespisse, Arthez-de-Béarn,

Boumourt, Doazon, Lacadée, Saint-Boès, Balansun, Bonnut, Casteide-Cami, Casteide­

Candau, Labeyrie, Mesplède, Orthez, Saint-Girons, Serres-Sainte-Marie, Sault-de­

Navailles, Urdès, Viellenave-d'Arthez, Saint-Médard,

- Communauté de communes des Luys en Béarn, pour tout ou partie des communes

suivantes : Argelos, Aubin, Auga, Bouillon, Fichous-Riumayou, Lasclaveries, Montardon,

Vignes, Arget, Arzacq-Arraziguet, Astis, Bournos, Géus d'Arzacq, Lème, Mialos, Auriac,

Cabidos, Caubios-Loos, Larreule, Morlanne, Séby, Serres-Castet, Doumy, Garos,

Mazerolles, Méracq, Montagut, Pomps, Loncon, Louvigny, Malaussanne, Navailles­

Angos, Thèze, Uzan, Momas, Piets-Plasence-Moustrou, Viven, Sauvagnon,

- Communauté de communes Nord Est Béarn pour tout ou partie des communes

suivantes : Andoins, Anos, Bernadets, Espoey, Riupeyrous, Barinque, Buros, Espéchède,

Saint-Jammes, Gabaston, Limendous, Maucor, Saint-Armou, Serres-Morlaàs, Higuères­

Souye, Lourenties, Morlaàs, Saint-Castin, Sedzère, Ouillon, Saint-Laurent-Bretagne,

- Communauté de communes du Pays d'Orthe et Arrigans, pour tout ou partie du

territoire des communes suivantes: Bélus, Cagnotte, Cauneille, Estibeaux, Gaas, Habas,

Labatut, Mimbaste, Misson, Mouscardès, Ossages, Peyrehorade, Pouillon, Saint-Lon-les­

Mines, Tilh,

- Communauté de communes Terres de Chalosse, pour tout ou partie du territoire des

communes suivantes Baigts, Bergouey, Caupenne, Clermont, Gamarde-les­

Bains, Garrey, Gibret, Hinx, Lahosse, Montfort-en-Chalosse, Nousse, Ozourt, Poyartin,

Sort-en-Chalosse.

Conformément aux dispositions de l'article 8 des statuts du Syndicat du Bassin Versant 

des Luys, le Syndicat est administré par un comité syndical composé de délégués élus par les EPCI 

membres. 



Au regard de ce qui précède, il convient donc que la Communauté de Communes du Nord Est 

Béarn procède à la désignation de ses 7 délégués titulaires et de ses 2 délégués suppléants. 

Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires, et après en avoir 

délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité 

- DESIGNE

Titulaires

CAYRAFOURCQ Frédéric

DAVANTES Jean-Charles

MINELLE Céline

VIDAILHET Jean-Paul

FOURCADE Sandrine

MEUNIER Jean-Lou

MARQUIS Tom

Suppléants 

LANDRIEUX Alexis 

MARQUIS Christophe 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus , 

Pour extrait conforme 

Le Président, 

Thierry CARRÈRE 



























DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 27 avril 2026 

Nombre de conseillers 

En exercice : 97 

Présents : 87 

- dont suppléés

Représentés : 4 

Votants: 91 

2 

- dont « pour » : 91 

- dont « contre " : O 
- dont abstention : 0 

Le vingt sept avril deux mille vingt six à 20h30, les membres du 

conseil communautaire de la Communauté de Communes du Nord 

Est Béarn se sont réunis à MORLAAS, Communauté de Communes du 

Nord Est Béarn, 1 rue Saint-Exupéry, sous la présidence de Thierry 

CARRÈRE. 

Date de convocation : 20 avril 2026 

A été nommé secrétaire de séance: Alain SZKLARCZYK 

Présents: Loïc HERVE, Maxime LAGABARRE, Aude LACAZE-LABADIE, Céline MINELLE, Michel SALOME, 

Sébastien HEMADOU, MARJORIE LAFENETRE, Benoit MONPLAISIR, Hervé SEMPE, Sylvie 

LARROCHELLE, Julien BOURDEU, Gilles BELLOCQ, Sébastien DIAZ, Jean-Paul VIDAILHET, Damien 

DUBERTRAND, Thierry CARRERE, Alexis LANDRIEUX, Evelyne FERAUD, Josiane VAUTTIER, Emilie 

SARRAUTE, Robert GAYE, Jérôme SOURBE, Pascal BOURGUINAT, Georges LAMAZERE, Nathalie 

LARRIEU, Sandrine LAFFITTE, Xavier BOUDIGUE, Régine BERGERET, Jean-Pierre MOURA, Adeline 

CAMPO, Guy DUFAUR-DESSUS, Xavier MASSOU, Nathalie CAZES, Evelyne PONNEAU, Daniel TAILLEUR, 

Marie-Pierre CABANNE, Christophe MARQUIS, Christophe PONDET, Patrick GODART, Régis POUYAU, 

Sylvain NAVARRET, Jean-Michel DESSERE, Olivier DOMECQ, Hervé BARRY, Véronique MONNIN, 

Bernard CACHEIRO, Christophe SEVIN, Myriam BOUBEE, Gilbert LARRIBAT, Nathalie SOUBIROU, 

Michel LABORDE, Isabelle ABADIE, Frédéric GARVENES, Marc GAIRIN, Francis LACOSTE, André 

MAUHOURAT, Annick CARPENTIER CHAMPROUX, Gérard BEGUE, Jean Charles DAVANTES, Joël SEGOT, 

Marie-France CONSTANT, Sandrine COPIN-CAZALIS, Isabelle LANSALOT-MATRAS, Blandine 

SOUBEYRAS, Michel COURADES, Claude BORDE-BAYLACQ, Sandrine FOURCADE, Alain SZKLARCZYK, 

Stéphane COMPAYROT, Vincent FOURTICQ-ESQUEOUTE, Anthony JOUANMIQUEOU, Didier 

LARRAZABAL, Henri SOUSBIELLE, Sophie DUPONT, Christine MOUSSEIGNE, Alban LACAZE, Frédéric 

CAYRAFOURCQ, Ludovic RODRIGUES, Jean-Louis DUCOUSSO, Philippe CASTETS, Christophe CAILLARD, 

Hélène DESJENTILS, Christophe LOUET, Michel CHANTRE, Alain TREPEU, Guillaume VIGNES, Fabien 

ROMAND. 

Représentés : Fabienne LABAT pouvoir à Jean-Pierre MOURA, Guy CAZALET pouvoir à Frédéric 

CAYRAFOURCQ, Vincent LAVIGNE DU CADET pouvoir à Isabelle LANSALOT-MATRAS, Sophie RAYMOND 

pouvoir à Michel COU RADES. 

Excusés : Thierry GLIZE, Christophe JOSEPH, Jean Louis SCLABAS, Sébastien LINIERES, Guy LOUBIER, 

Dominique BAZES. 



Délibération n°D-2026-037 : PRESIDENCE 

Désignation des représentants. Régie des Transports Scolaires du Nord Est Béarn 

Créée par délibération du conseil communautaire n
°2017-1402-8.7-14 du 14 février 2017, à la 

suite de la création de la Communauté de communes du Nord Est Béarn, la Régie des Transports 

Scolaires du Nord Est Béarn a pour but d'organiser et gérer le service de Transport Scolaire des lignes 

desservant le Collège du VIC-BILH et les écoles primaires situées sur l'ancien territoire de la 

Communauté de communes du canton de Lembeye en Vic-Bilh. Il s'agit d'une régie dotée de la seule 

autonomie financière. 

Selon l'article 4 des statuts de la Régie, les membres du Conseil d'exploitation sont nommés 

par le conseil communautaire sur proposition du président. Il est mis fin à leur fonction dans les 

mêmes formes. 

Le Conseil d'Exploitation est composé comme suit: 

- le Président chargé de la Communauté de Communes ou son représentant + 2 autres

représentants de la Communauté de Communes du Nord Est Béarn;

- le Président du RPI Simacourbe/Lalongue/Lespielle ou son représentant;

- le Président du RPI Aurions-Idernes/Séméacq-Blachon/Moncaup/Arrosés/Cadillon ou

son représentant;

- le Président du RPI Monassut/Lannecaube/Cosledaa-Lube-Boast/Gerderest/Lussagnet­

Lusson ou son représentant;

- le Maire de la Commune de Lembeye ou son représentant;

- le Maire de la Commune de Sedze-Maubecq ou son représentant;

un représentant des 4 Communes de Monpezat/Lasserre/Crouseilles/Betracq

- le Maire de la Commune de Maspie-Lalonquère-Juillacq ou son représentant;

- le Principal du Collège du Vic-Bilh ou son représentant.

Après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires, et après en avoir 

délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité 

DESIGNE: 

CAZAl.ETGuy 

CCNEB GAYERobert 

OIANTRE Michel 

Lembeye 

Maspie M. le Maire ou son représentant

Sedze-Maubecq 

RPI Simaoourbe/Laior€ue/ Lespielle 

RPI Monassut/Lannecaube /c.osJedaà/Gerderest/ M. Le Président du RPI ou son

Lussagnet représentant

RPI t>J.Jrior'6/SéméaaJ,/Moncaup/ Arrosès/Cadillon 

Monpezat/Betracq/Las.serre/ Crouseilles LAMAZERE Georges 

c.ollège du Vic-Bilh Principal 



Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Pour extrait conforme 

Le Président, 















DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

EXTRAI T DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 27 avril 2026 

Nombre de conseillers 

En exercice : 97 

Présents : 87 

- dont suppléés

Représentés: 4 

Votants: 91 

- dont «pour»

- dont « contre » :

- dont abstention

2 

91 

0 

0 

Le vingt sept avril deux mille vingt six à 20h30, les membres du 

conseil communautaire de la Communauté de Communes du Nord 

Est Béarn se sont réunis à MORLAAS, Communauté de Communes du 

Nord Est Béarn, 1 rue Saint-Exupéry, sous la présidence de Thierry 

CARRÈRE. 

Date de convocation : 20 avril 2026 

A été nommé secrétaire de séance : Alain SZKLARCZYK 

Présents: Loïc HERVE, Maxime LAGABARRE, Aude LACAZE-LABADIE, Céline MINELLE, Michel SALOME, 

Sébastien HEMADOU, MARJORIE LAFENETRE, Benoit MONPLAISIR, Hervé SEMPE, Sylvie 

LARROCHELLE, Julien BOURDEU, Gilles BELLOCQ, Sébastien DIAZ, Jean-Paul VIDAILHET, Damien 

DUBERTRAND, Thierry CARRERE, Alexis LANDRIEUX, Evelyne FERAUD, Josiane VAUTTIER, Emilie 

SARRAUTE, Robert GAYE, Jérôme SOURBE, Pascal BOURGUINAT, Georges LAMAZERE, Nathalie 

LARRIEU, Sandrine LAFFITTE, Xavier BOUDIGUE, Régine BERGERET, Jean-Pierre MOURA, Adeline 

CAMPO, Guy DUFAUR-DESSUS, Xavier MASSOU, Nathalie CAZES, Evelyne PONNEAU, Daniel TAILLEUR, 

Marie-Pierre CABANNE, Christophe MARQUIS, Christophe PONDIT, Patrick GODART, Régis POUYAU, 

Sylvain NAVARRET, Jean-Michel DESSERE, Olivier DOMECQ, Hervé BARRY, Véronique MONNIN, 

Bernard CACHEIRO, Christophe SEVIN, Myriam BOUBEE, Gilbert LARRIBAT, Nathalie SOUBIROU, 

Michel LABORDE, Isabelle ABADIE, Frédéric GARVENES, Marc GAIRIN, Francis LACOSTE, André 

MAUHOURAT, Annick CARPENTIER CHAMPROUX, Gérard BEGUE, Jean Charles DAVANTES, Joël SEGOT, 

Marie-France CONSTANT, Sandrine COPIN-CAZALIS, Isabelle LANSALOT-MATRAS, Blandine 

SOUBEYRAS, Michel COURADES, Claude BORDE-BAYLACQ, Sandrine FOURCADE, Alain SZKLARCZYK, 

Stéphane COMPAYROT, Vincent FOURTICQ-ESQUEOUTE, Anthony JOUANMIQUEOU, Didier 

LARRAZABAL, Henri SOUSBIELLE, Sophie DUPONT, Christine MOUSSEIGNE, Alban LACAZE, Frédéric 

CAYRAFOURCQ, Ludovic RODRIGUES, Jean-Louis DUCOUSSO, Philippe CASTETS, Christophe CAILLARD, 

Hélène DESJENTILS, Christophe LOUET, Michel CHANTRE, Alain TREPEU, Guillaume VIGNES, Fabien 

ROMAND. 

Représentés : Fabienne LABAT pouvoir à Jean-Pierre MOURA, Guy CAZALET pouvoir à Frédéric 

CAYRAFOURCQ, Vincent LAVIGNE DU CADET pouvoir à Isabelle LANSALOT-MATRAS, Sophie RAYMOND 

pouvoir à Michel COU RADES. 

Excusés : Thierry GLIZE, Christophe JOSEPH, Jean Louis SCLABAS, Sébastien LINIERES, Guy LOUBIER, 

Dominique BAZES. 



Délibération n°D-2026-041 : ADMINISTRATION GENERALE 

Adoption du règlement budgétaire et financier 

La communauté de communes s'est engagée à adopter le référentiel budgétaire et comptable 

M57 au 1
er janvier 2024. 

L'adoption du RBF intervient avant le vote de la première délibération budgétaire qui suit le 

renouvellement de l'assemblée. li sera valable pour la durée de la mandature 2026-2032. 

li doit notamment préciser: 

- les modalités de gestion des autorisations de programme (AP), des autorisations

d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) y afférents;

- les règles de caducité et d'annulation des AP et des AE;

- les modalités d' information de l'assemblée délibérante sur la gestion des engagements

pluriannuels en cours d'exercice.

Le RBF qui vous est proposé (joint en annexe à la présente délibération) reprend les mentions 

évoquées ci-avant en les adaptant au contexte de la Communauté de communes et précise 

également la définition de règles de gestion mises en œuvre par la collectivité. 

Il s'articule autour des cinq points suivants: 

Première partie : Le cadre budgétaire 

Après un rappel des différents principes budgétaires auxquels la Communauté de communes 

est soumise, cette partie présente les 5 budgets de la collectivité. La norme de présentation des 

documents budgétaires est rappelée et le choix d'un vote par nature au niveau du chapitre pour la 

section de fonctionnement et au niveau du chapitre pour la section d'investissement avec les 

chapitres« opérations d'équipements>> et sans vote formel sur chacun des chapitres est indiqué. 

La fin de cette partie est dédiée à la présentation détaillée du cycle budgétaire de la 

Communauté de communes. 

Seconde partie : La gestion pluriannuelle 

L'utilisation des outils de gestion pluriannuelle des crédits (autorisations de programme et 

d'engagement) est précisée, notamment les modalités de vote et les principes de gestion des AP/CP. Il 

est ainsi proposé de définir une durée adaptée au projet, avec un maximum fixé à 6 ans. Cette durée 

pourrait être prolongée par délibération si des engagements n'ont pas été mandatés lors de sa 

dernière année de vie. 

La modification des crédits de paiement se fait par délibération sauf, à l'issue de l'exercice 

budgétaire, pour les crédits de paiement non mandatés qui sont reportés sur l'exercice suivant ou 

lissage sur les autres années selon les nécessités. 

Afin de réguler le stock des autorisations pluriannuelles, il est également admis que ces 

dernières seront automatiquement caduques en l'absence d'engagement dans les deux années 

suivant leur ouverture. 

La révision et la clôture d'AP/AE nécessitent une délibération. 

j 



Les élus sont informés sur la gestion pluriannuelle à plusieurs occasions, dans le cadre du 

débat d'orientations budgétaires, dans le bilan de la gestion pluriannuelle présenté lors du vote du 

compte financier unique ou encore dans l'annexe dédiée du budget primitif et du compte financier 

unique. 

Troisième partie : l'exécution budgétaire 

Une description des différentes étapes du cycle de l'exécution budgétaire, de la réservation 

des crédits lorsque la décision de financer une action ou un projet est prise par la collectivité jusqu'à 

la prise en charge des mandats et titres émis par le Comptable public est réalisée dans le RBF. 

Au regard de l'obligation faite à l'ordonnateur de tenir une comptabilité d'engagement, un 

développement particulier est effectué dans le RBF sur cette notion et les différentes procédures 

applicables au sein de la Communauté de communes sont détaillées. 

Quatrième partie : la gestion de l'actif et du passif 

Cette partie est dédiée à la présentation de la gestion patrimoniale effectuée par la 

Communauté avec les modalités de tenue de l' inventaire et la pratique en vigueur en matière 

d'amortissements. 

Elle s'accompagne d'un rappel sur les provisions, obligatoires dès l'ouverture d'un 

contentieux en première instance ou pour les créances douteuses. 

Enfin, elle détaille les objectifs de gestion que s'est fixée la collectivité en matière de dette et 

de lignes de trésorerie, principalement guidés par la prudence en matière de structure et de taux, la 

minimisation des frais financiers et la consultation d'au moins 3 établissements. 

Cinquième partie : la clôture de l'exercice 

Après une exposition du calendrier de fin d'année, rappelant l'utilisation par la Communauté 

de communes de la journée complémentaire, cette dernière partie est dédiée à la description des 

opérations de fin d'année, notamment les modalités de détermination des restes à réaliser et des 

rattachements. 

Elle détaille également le contenu du compte financier unique. 

Les mises à jour du Règlement Budgétaire et Financier feront l'objet d'une délibération. 

Après avoir entendu le Vice-Président dans ses explications complémentaires, et après en 

avoir délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité : 

- ADOPTE le règlement budgétaire et financier de la Communauté de Communes du

Nord Est Béarn.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Pour extrait conforme 

Le Président, 
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DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 27 avril 2026 

Nombre de conseillers 

En exercice : 97 

Présents : 87 

- dont suppléés

Représentés : 4 

Votants: 91 

2 

- dont« pour" : 91 

- dont « contre ,i : O 

- dont abstention : 0 

Le vingt sept avril deux mille vingt six à 20h30, les membres du 

conseil communautaire de la Communauté de Communes du Nord 

Est Béarn se sont réunis à MORLAAS, Communauté de Communes 

du Nord Est Béarn, 1 rue Saint-Exupéry, sous la présidence de Thierry 

CARRÈRE. 

Date de convocation : 20 avril 2026 

A été nommé secrétaire de séance: Alain SZKLARCZYK 

Présents : Loïc HERVE, Maxime LAGABARRE, Aude LACAZE-LABADIE, Céline MINELLE, Michel SALOME, 

Sébastien HEMADOU, MARJORIE LAFENETRE, Benoit MONPLAISIR, Hervé SEMPE, Sylvie 

LARROCHELLE, Julien BOURDEU, Gilles BELLOCQ, Sébastien DIAZ, Jean-Paul VIDAILHET, Damien 

DUBERTRAND, Thierry CARRERE, Alexis LANDRIEUX, Evelyne FERAUD, Josiane VAUTTIER, Emilie 

SARRAUTE, Robert GAYE, Jérôme SOURBE, Pascal BOURGUINAT, Georges LAMAZERE, Nathalie 

LARRIEU, Sandrine LAFFITTE, Xavier BOUDIGUE, Régine BERGERET, Jean-Pierre MOURA, Adeline 

CAMPO, Guy DUFAUR-DESSUS, Xavier MASSOU, Nathalie CAZES, Evelyne PONNEAU, Daniel TAILLEUR, 

Marie-Pierre CABANNE, Christophe MARQUIS, Christophe PONDET, Patrick GODART, Régis POUYAU, 

Sylvain NAVARRET, Jean-Michel DESSERE, Olivier DOMECQ, Hervé BARRY, Véronique MONNIN, 

Bernard CACHEIRO, Christophe SEVIN, Myriam BOUBEE, Gilbert LARRIBAT, Nathalie SOUBIROU, 

Michel LABORDE, Isabelle ABADIE, Frédéric GARVENES, Marc GAIRIN, Francis LACOSTE, André 

MAUHOURAT, Annick CARPENTIER CHAMPROUX, Gérard BEGUE, Jean Charles DAVANTES, Joël SEGOT, 

Marie-France CONSTANT, Sandrine COPIN-CAZALIS, Isabelle LANSALOT-MAT RAS, Blandine 

SOUBEYRAS, Michel COURADES, Claude BORDE-BAYLACQ, Sandrine FOURCADE, Alain SZKLARCZYK, 

Stéphane COMPAYROT, Vincent FOURTICQ-ESQUEOUTE, Anthony JOUANMIQUEOU, Didier 

LARRAZABAL, Henri SOUSBIELLE, Sophie DUPONT, Christine MOUSSEIGNE, Alban LACAZE, Frédéric 

CAYRAFOURCQ, Ludovic RODRIGUES, Jean-Louis DUCOUSSO, Philippe CASTETS, Christophe CAILLARD, 

Hélène DESJENTILS, Christophe LOUET, Michel CHANTRE, Alain TREPEU, Guillaume VIGNES, Fabien 

ROMAND. 

Représentés : Fabienne LABAT pouvoir à Jean-Pierre MOURA, Guy CAZALET pouvoir à Frédéric 

CAYRAFOURCQ, Vincent LAVIGNE DU CADET pouvoir à Isabelle LANSALOT-MATRAS, Sophie RAYMOND 

pouvoir à Michel COU RADES. 

Excusés : Thierry GLIZE, Christophe JOSEPH, Jean Louis SCLABAS, Sébastien LINIERES, Guy LOUBIER, 

Dominique BAZES. 



2026: 

Délibération n°D-2026-042 : ADMINISTRATION GENERALE

Vote des taux de la taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères 2026 

Il est rappelé ci-après le classement en zonage appliqué sur le territoire communautaire en 
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100,00% 

72,92% 

OM 1 fois/sem. porte à 91,27% 

porte 

Sélectif ts les 15 jrs porte 
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Verre porte à porte 

OM 1 fois/sem. porte à 

porte 

Sélectif ts les 15 jrs porte 

à porte 
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verre 

OM ts les 15 jrs porte à 

porte 

Sélectif ts les 15 jrs porte 

à porte 
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verre 

81,00% 

79,28% 

RépartitionRépartition

Morllaàs 

Barzun, Eslourenties-Daban, 

Espoey, Gomer, 

Limendous, Ouillon, Pontacq, 

Soumoulou 

Andoins, Buros, Lembeye, Saint 

Castin, Saint Jammes, Serres­

Morlaàs 

Anos, Bernadets, Maucor, Nousty 

Aast, Barinque, Bassillon-Vauzé, 

Coslédaà:--Lube-Boast, Escoubès, 

Gabaston, Ger, 

Higuères-Souye, Hours, Livron, 

Lourenties, Luc-Armau, Lucgarier; 

Monassut-Audiracq, Ponson-

Dessus, Riupeyrous, Saint-Armou, 

Saint-



40 OM en apport volontaire 

Sélectif et verre en 

apport volontaire 

Nettoyage des points 

d'apport volontaire 

61,97% 

Laurent-Bretagne, Sedzère, 

Simacourbe 

Abère, Anoye, Arricau-Bordes, 

Arrien, Arroses, Aurions-Idernes, 

Baleix, Bédeille, Bétracq, Cadillon, 

Castillon-de Lembeye, Corbères-

Abère, Crouseilles, Escurès, 

Espéchè<le, Gayon, Gerderest, 

Lalongue, Lannecaube, Lasserre, 

Lespielle, Lespourcy, Lombia, 

Lucarré, Lussagnet-Lusson, 

Maspi e-Lalonquèœ-J u itlacq, 

Momy, Moncaup, Monpezat, 

Peyrelongue-Abos, Samsons-Lion, 

Saubole, Séméacq-Blachon, Urost 

Constatant que la taxe d'enlèvement des ordures ménagères est affectée à la compétence 

« collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés», 

Constatant qu'il est nécessaire de collecter en 2026 un produit de 3 357 335 € (après 

déduction du reliquat de taxe 2025) pour équilibrer les charges prévues au budget primitif, 

Constatant les bases notifiées, 

Après avoir entendu le Vice-Président dans ses explications complémentaires, et après en 

avoir délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité : 

- FIXE ainsi qu'il suit les taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour

l'année 2026

Zonage OGFIP 

Zone 40 ,, !:J46060 

- APPROUVE les propositions énoncées.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Pour extrait conforme 

Le Président, 

raux 2026 

267 .591 5,88% 






	Liste_deliberations_CC27042026
	D-2026-019 Designation EPFL
	D-2026-020 Designation SEPA
	D-2026-021 Designation SPL
	D-2026-022 Designation SM Aeroport Pau Pyrenees
	D-2026-023 Designation LaFibre
	D-2026-024 Designation Pole Metropolitain
	D-2026-025 Designation SM Grand Pau
	D-2026-026 Designation SM Garlin Pyrenees
	D-2026-027 Designation SM Tourisme Nord Bearn
	D-2026-028 Designation EPTB A3
	D-2026-029 Designation SIECTOM
	D-2026-030 Designation SBVLGB
	D-2026-031 Designation SBVL
	D-2026-032 Designation SM Adour Amont
	D-2026-033 Designation SM Bassin Gave Pau
	D-2026-034 Designation SEABB
	D-2026-035 Designation SELGL
	D-2026-036 Designation CNAS
	D-2026-037 Designation Transports scolaires
	D-2026-038 CLECT
	D-2026-039 CIID
	D-2026-040 Formation elus
	D-2026-041 Reglement budgetaire financier
	D-2026-042 Vote TEOM
	D-2026-043 Cotisation fonciere entreprises 2026



